
Loi visant à améliorer l’encadrement des centres de santé
Déclaration d’intérêt - liste des personnes ayant des fonctions dirigeantes

Statuts 
gestionnaires

fonctions dirigeantes difficultés 
application 

Contrats avec des tiers 

Commune - Maire 
- DGS 
- DGA
- Directeur de service ou 
assimilé

?
Collectivité locale 
soumise à la loi des marchés, 
demande d’exemption

Communauté 
de commune

- Président
- DGS 
- DGA
- Directeur de service ou 
assimilé

?
Collectivité locale 
soumise à la loi des marchés,
demande d’exemption

Département - Président, 
- DGS 
- DGA
- Directeur de service ou 
assimilé

?
Collectivité locale 
soumise à la loi des marchés,
demande d’exemption

Région/GIP - Président du GIP
- Directeur de service ou 
assimilé

?
Collectivité locale 
soumise à la loi des marchés,
demande d’exemption

Association - Président, 
- Trésorier
- Directeur et 
- toute personne en 
situation  hiérarchique 
direct avec les dentistes, 
ophtalmologues, 
orthoptistes

?
Quel périmètre des contrats ?



Hospitalier - Président du CA
- direction de l’hôpital
- Président du Conseil de 
surveillance
- direction du CDS et 
- toute personne en 
situation  hiérarchique 
direct avec les dentistes, 
ophtalmologues, 
orthoptistes

?
Si hospital public : Soumis à la loi des 
marchés, 
demande d’exemption

Université - Président 
- direction du CDS et toute 
personne en situation  
hiérarchique direct avec les 
dentistes, ophtalmologues, 
orthoptistes

?
Quel périmètre des contrats ?

CCAS - Président
- DG
- DGA
- direction du centre et
- toute personne en 
situation  hiérarchique 
direct avec les dentistes, 
ophtalmologues, 
orthoptistes

...
Quel périmètre des contrats ?


